
LE MOT DU MAIRE 
Bonjour,  
 
Je profite de cette publication pour vous souhaiter une bonne année 2016. 
 
Les dernières éditions de l’Info municipale traitaient de la situation financière de la municipalité 2015 et du budget 
2016. Je vous présente un compte rendu des dossiers traités par le conseil et moi-même durant cette période, et les 
principaux à venir. 
 
L’année dernière,  j'annonçais que le scanner avait été accepté pour le centre hospitalier de Rivière- Rouge et qu'une 
campagne de financement avec un objectif de 250 000$ était en marche. Le scanner est en fonction depuis quelque 
mois et la campagne a dépassé son objectif, atteignant les 300 000$. Merci aux généreux donateurs. 
 
Le programme soutenant les citoyens désirant obtenir les services Internet par l’entremise de FILAU a connu un grand 
succès. En effet, 157 personnes, à ce jour, ont bénéficié de cette aide. Le programme continue encore cette année et 
contribuera à desservir des secteurs qui étaient jusqu’à ce jour isolés. 
 
Depuis le début de la nouvelle année, la cueillette et le transport des matières résiduelles est fait par notre municipali-
té voisine, La Minerve. Il s'agit d'un partenariat d'une durée minimum de 7 ans qui permettra d'avoir un meilleur con-
trôle sur la qualité du travail. 
 
L'année 2016 soulignera le 125e anniversaire du décès du curé Labelle. En cet honneur, une exposition se tiendra au 
musée de la gare du 10 juillet au 1er octobre. A ne pas manquer, plusieurs autres activités sont en préparation pour 
souligner cet événement. 
 
Le 19 janvier avait lieu la première consultation publique sur le projet du Plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) conjoint 2016-2020 des MRC d'Antoine-Labelle, des Laurentides et des Pays d'en Haut à Mont-Tremblant.  
 
Voici les objectifs régionaux : 
 Réduire de 15% les matières résiduelles éliminées par municipalité par rapport à l'année de référence 2013 

avec un seuil minimal de réduction à 700 kg/habitant/année. 
 Recycler 70% du papier, carton, plastique verre et métal. 
 Recycler 60% des matières organiques putrescibles. 
 Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80% des résidus de béton, de brique 

et d'asphalte. 
 Recycler 60% des résidus de construction, rénovation et démolition du segment du bâtiment. 
 
La dernière consultation publique aura lieu à Rivière-Rouge le 9 mars prochain. Je vous invite à y assister. 
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SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 18 JANVIER 2016 
 

Voici le compte-rendu des principaux dossiers traités lors de la séance ordinaire du conseil tenue le  
18 janvier 2016. 
 

Appel d’offres et contrats 
Le conseil a autorisé la directrice générale à procéder à des appels d’offres pour les services d’excavation pour 
l’année 2016. 
 
Administration, finances et ressources humaines 
Étant donné la popularité du service Internet avec Filau dans les secteurs non desservis par les compagnies 
privées, le conseil a décidé de contribuer, pour une troisième année, au déploiement des services Internet 
haute-vitesse sur son territoire en remboursant la somme de 50 $ pour chaque nouveau branchement effectué 
par FILAU au cours de l’année 2016, et ce, jusqu’à concurrence de 3 000 $. 
 

Le conseil a autorisé le paiement des dépenses incompressibles (ex : salaires, contrats de déneigement,  
téléphone, électricité, quote-part MRC, etc.) pour l’année 2016 qui s’élèvent à 3 123 332 $, soit les deux tiers du 
budget adopté. 
 

Des mandats ont été accordés à M. Jacques Miljours pour le remplacement du plancher de l’hôtel de ville ainsi 
que pour la pose de céramique au bureau d’accueil touristique. 
 

Voirie 
Le conseil a entériné la signature de l’avenant numéro 1 au contrat de déneigement et de déglaçage conclu en 
2015 ajoutant une section concernant les contraintes additionnelles liées au déneigement du pont Joseph-
Commandant, par lequel un montant de 4 500 $ a été ajouté au contrat pour la saison hivernale 2015-2016  
faisant passer le montant global payé par le MTQ à la Municipalité de 114 666 $  à 119 166 $. 
 

Un mandat a été accordé à la firme SM pour la réalisation de plans et devis et pour la surveillance des travaux 
de remplacement d’un émissaire pluvial sur la rue du Moulin. Ces travaux, de l’ordre d’environ 100 000 $ ont 
été jugés prioritaires par le Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT) et se-
ront réalisés dans le cadre du Programme sur la taxe d’accise et de la contribution du Québec. 
 

La version finale du Plan d’intervention pour le renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et  
de chaussées, tel que réalisé par la firme N. Sigouin Infra-conseils en date du 21 décembre 2015, a été  
adoptée par le conseil. Ce plan établit les travaux prioritaires à réaliser dans les années à venir. 
 

Sécurité publique 
Suite au départ de Messieurs Potts et Sévigny, un nouveau chef pompier ainsi qu’un nouveau lieutenant ont été 
nommés au Service de sécurité incendie. Il s’agit de Messieurs Daniel De La Chevrotière et de M. Dany Bédard 
(voir article à ce sujet). 
 

Loisirs et culture 
Il a été résolu que la Municipalité de Labelle participe à la commémoration du 125e anniversaire du décès du 
Curé-Labelle, en organisant la tenue d’une exposition à la Gare au cours de l’été 2016. 

Le 20 janvier avait lieu le conseil d'administration de la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR)  et 
en voici un bref résumé : 
 Acceptation du contrat à Solinov pour l'étude de coûts globaux à la porte pour la collecte et le transport et le 

traitement des matières résiduelles pour un site de traitement à la RIDR pour les municipalités de la Rouge; 
 Adoption du règlement numéro 37 sur la tarification; 
 Nomination de M. Gilles Boucher à titre de délégué sur le comité consultatif en remplacement de M. Réjean 

Charbonneau. 
 

Finalement, le 21 janvier avait lieu le conseil des maires en voici également un bref résumé : 
 Confirmation de Mme Nancy Pelletier comme directrice générale suite à sa période de probation; 
 Appui à la demande de la coalition pour une navigation responsable. 
 
Je vous souhaite un bel hiver          Gilbert Brassard 
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Règlements 
Les règlements numéros 2016-259 fixant la tarification pour les bacs de matières résiduelles et 2016-260  
relatif à une aide financière pour le déneigement des chemins privés, ont été adoptés par le conseil. 

Voici donc le résumé des principales décisions prises lors de la séance ordinaire du conseil du 18 janvier  
 
Pour mieux vous informer, certains de ces dossiers font ou feront l’objet d’articles plus détaillés dans L’Info  
municipale, dans les journaux ou dans d’autres publications que vous pouvez consulter. Dans certains cas, des 
avis publics seront publiés légalement par leur affichage à l’hôtel de ville, à la maison de la culture et, pour la  
période du 1er juillet au 30 septembre, sur le panneau d’affichage près du quai public du lac Labelle. Vous  
pouvez aussi, pour le détail de l’ensemble des décisions du conseil ou pour prendre connaissance des  
règlements adoptés, visualiser les procès-verbaux et les règlements à la section « conseil municipal » du site de 
la Municipalité au http://www.municipalite.labelle.qc.ca/. En outre, vous pouvez communiquer directement avec 
moi au 819-681-3371, poste 5004. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Claire Coulombe 

 
Veuillez prendre note que la prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu lundi le 15 février 2016 à 20 h. 
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LE PARE-FEU DU CHEF 

 
 L’utilisation des appareils de chauffage au bois comme chauffage d’appoint est  
populaire, surtout depuis la crise du verglas. Il faut donc être bien informé des risques  
inhérents à l’usage de ce type d’appareil. D’ailleurs, c’est durant les mois d’hiver que les 
feux de cheminée sont les plus fréquents. 

 

Faire un bon achat 
 Vérifiez si votre municipalité a réglementé l’utilisation des appareils de chauffage au bois (poêles ou foyers). 

Certaines municipalités vont jusqu’à les interdire. 
 Vérifiez si le sceau de l’Association canadienne de normalisation (ACNOR) ou de l’Agence de protection de 

l’environnement des États-Unis (US/EPA) apparaît sur l’appareil que vous voulez acquérir. Ces appareils 
certifiés réduisent de façon marquée les émissions polluantes de fumée et de cendre, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de la maison. 

 
Des professionnels pour installer et inspecter 
 Faites installer le foyer ou le poêle à bois ainsi que la cheminée par un professionnel. 
 Faites inspecter le foyer et la cheminée au moins une fois par an par un professionnel, idéalement avant le 

début de la saison froide. 
 Faites inspecter la cheminée si le mur derrière le poêle à bois devient chaud.  
 Choisissez du bois dur, comme le chêne, l’érable ou le hêtre. Il doit être sec depuis au moins six mois. Pour 

savoir s’il est bien sec, vérifiez la présence de larges fissures aux extrémités des bûches. 
 Entreposez les cordes de bois dehors, loin de la maison. 
 Couvrez les bûches afin de les protéger des intempéries. Le bois humide nuit à la combustion et  

augmente les dépôts de créosote. 
 Entrez seulement quelques brassées de bois à la fois. Conservez-les loin du foyer ou du poêle à bois. 
 

Bien brûler pour limiter les dépôts de créosote 
 Utilisez du bois de qualité et sec. Le bois vert augmente la formation de créosote. 
 Brûlez du bois fendu en bûches de petites tailles. Elles brûleront plus proprement, formant moins de  

créosote. 
 Faites brûler peu de bûches à la fois. 
 Faites entrer assez d’air dans l’appareil à combustion pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi 

une combustion complète et produisant moins de fumée. De plus, les flammes ne dégageront pas de  
produits toxiques. 

 La créosote est un dépôt formé par la fumée. Elle s’agrippe aux parois de la cheminée et est très  
inflammable. Seul un bon ramonage peut l’éliminer. 

 

Le ramonage pour éliminer la créosote 
 Faites ramoner la cheminée par un professionnel à toutes les cinq cordes de bois brûlées si vous utilisez 

beaucoup votre appareil; sinon, au moins une fois par an, préférablement au printemps, car les dépôts de 
créosote laissés dans la cheminée, combinés au temps chaud et humide de l’été, entraînent la corrosion 
des pièces d’acier et augmentent la formation de bouchons de créosote. 

 À l’automne, examinez votre cheminée, à l’aide d’un petit miroir, afin de vous assurer qu’aucun débris n’est 
venu l’obstruer pendant l’été (nid d’oiseau, pièce détachée, etc.). 

 Ne tentez pas de mettre le feu dans la cheminée pour éliminer la créosote. Toute la maison pourrait y  
passer. 

 Ne vous fiez pas aux bûches ou aux additifs en poudre conçus pour nettoyer les conduits de fumée. Ces 

produits ne permettent d’éliminer que 60 % de la créosote alors que les ramoneurs en retirent généralement 

de 75 à 90 %. 
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Bibliothèque Lancia-Monette 
Nathalie Robson, directrice 
819-681-3371, poste 5021 

 

 
Vous désirez apprendre une langue (anglais, espagnol et même croate!)?  Vous souhaitez avoir accès à un cours de 
bureautique (Word, Excel, Powerpoint et bien plus encore!)?  Vous cherchez à maîtriser votre IPhone, LinkedIn, 
mettre fin à votre insomnie ou accompagnez votre enfant sur le chemin de la réussite?  À partir du site Internet du 
Réseau-Biblio des Laurentides, vous avez accès à des centaines de cours (sous forme de tutoriels ou de vidéos).  
Pour y accédez, vous aurez besoin de votre NIP, demandez-le au comptoir du prêt, c’est gratuit! 

 
 
 
 
 

Heures d’ouverture : 
Mardi :      13 h à 17 h et 18 h 30 à 20 h 30 
Mercredi : 12 h 30 à 16 h 30 
Jeudi :       13 h à 17 h et 18 h 30 à 20 h 30 
Vendredi : 10 h à 12 h et 12 h 30 à 16 h 30 
Samedi :   9 h à 12 h 30 

Abonnement : 
Résidents et contribuables : gratuit.  Apportez une preuve de résidence ainsi qu’une preuve d’identité lors de votre 
inscription. 
 
Pour toutes informations, n’hésitez pas à contacter le personnel de la bibliothèque au 819 681-3371, poste 5021 
ou par courriel : biblio@municipalite.labelle.qc.ca 
 
Vous pouvez également consulter notre page web : www.mabibliotheque.ca/labelle 
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Fraîchement arrivés sur nos tablettesFraîchement arrivés sur nos tablettes 

Auteur : Adler-Olsen, Jussi 

Titre : Promesse : la sixième enquête 

du département V 

  

En 1990, l'affaire d'une fillette morte 

est classée sans suite. Mais celle-ci 

est rouverte vingt ans plus tard, et 

l'inspecteur Carl Morck en est chargé. 

En compagnie de Rosa, il part  

enquêter à Bornholm, une île  

mystérieuse où ils seront confrontés à 

une secte étrange. 

  

Auteur : Laferrière, Dany 

Titre : Tout ce qu'on ne te dira pas, 

Mongo 

  

Un après-midi d'été, l'écrivain croise 

sur la rue Saint-Denis un jeune 

homme, Mongo, qui vient de débar-

quer à Montréal. Il lui rappelle cet 

autre jeune homme arrivé dans la 

 même ville en 1976. Le même désarroi et la même 

détermination. Mongo demande: comment faire pour 

s'insérer dans cette nouvelle société? Ils entrent dans 

un café et la conversation débute comme dans un 

roman de Diderot. C'est ce ton léger et grave que le 

lecteur reconnaît dès le début d'un livre de Laferrière: 

«Tout nouveau-né est un immigré qui doit apprendre 

pour survivre les codes sociaux. Une société ne livre 

ses mystères qu'à ceux qui cherchent à la  

comprendre, et personne n'échappe à cette règle  

implacable, qu'on soit du pays ou non».  Laferrière 

raconte ici quarante années de vie au Québec. 

Auteur: Dion, Frédéric 

Titre: Antarctique solo 

  

Vais-je mourir? La visibilité était de 

cent, peut-être deux cents mètres  

devant moi, le vent soufflait comme je 

l'avais rarement vu, et, d'un coup, j'ai 

été projeté dans les airs. Sans que je 

puisse rien y faire, la corde entre mon  

traîneau et moi s'est cassée! Là, me voilà sur les  

talons. Je tente désespérément de maîtriser mon  

cerf-volant, mais il est comme un cheval sauvage qui 

m'entraîne derrière lui... Je lui hurle de se calmer,  

de descendre! Je l'insulte, le traite de tous les noms, 

puis enfin il pique et frappe le sol. Mon traîneau est 

perdu derrière. Dans cet univers, je me sens  

vulnérable sans lui. Je dois remonter au vent le plus  

rapidement possible pour le retrouver. Le blizzard ne 

me laisse aucune chance. J'oblique vers l'est pendant 

une minute, puis vers l'ouest. Je n'ai plus de repère. 

Nerveusement, j'abats le cerf-volant au sol et j'enlève 

mes skis pour faire le point. D'ici vingt minutes, je serai 

mort. 

  

  

Auteur : Ehrlin, Carl-Johan Fors-

sén 

Titre : Le lapin qui veut  

s'endormir : une nouvelle façon 

d'aider vos enfants à trouver le 

sommeil. 

  

Une méthode pour aider les  

enfants à s'endormir, grâce à une 

histoire possédant une structure 

particulière, combinée avec la PNL. 
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http://www.renaud-bray.com/Livres_Produit.aspx?id=1794457&def=Tout+ce+qu'on+ne+te+dira+pas,+Mongo,LAFERRI%c3%88RE,+DANY,9782897123543


ACTIVITÉS DE LA SEMAINE DE RELÂCHE 
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ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES 

 
DATE DE TOMBÉE DE LA  

PROCHAINE ÉDITION 
Info municipale  

 

Merci de nous aider à vous offrir un  
petit journal local qui nous ressemble. 

 

  Date de tombée    12 février 2016 
  Date de parution   2 mars 2016 

Comité des loisirs 
En collaboration avec 

 
 
 

(Martine Leclerc) 
 

Jeudi le 3 mars 19h00 
Salle Wilfrid-Machabée (haut de l’Hotel de Ville) 

1 rue du pont, Labelle,  
(Québec) J0T 1H0 

 
10% à 40% de vos achats seront remis au  

Comité des Loisirs 
Plus de 2500 $ en prix, Prix de présence 

Cadeau remis sur place aux gens ayant achetés 
leurs cartes en pré-vente 

 
Cartes de base pour jouer : 25$  
(10$ ira au Comité des Loisirs)  
12 ans et plus 
Cartes supplémentaires et tours spéciaux  
(en sus)  
 
Billets disponibles auprès des membres du  
Comité des Loisirs de Labelle 
Gabrielle Bélisle / Emmanuelle Dubé / Fred Loyer /  
Mathieu Gauthier / Isabelle Laramée 

 

DEUX DE NOS POMPIERS NOUVELLEMENT PROMUS! 
 

Depuis décembre dernier, Monsieur Dany Bédard est un  
nouveau lieutenant du service incendie maintenant dirigé par  
Monsieur Daniel De La Chevrotière. 
 

Celui-ci succède à M. Stephen Potts, nouvellement retraité de la 
Municipalité. 
 

Nous sommes convaincus que ce sang neuf saura maintenir la 
qualité des services offerts. 
 

Félicitations à vous deux ! 
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CERCLE DE FERMIÈRES LABELLE 

Voici l'année 2016 à nos portes, les fermières de Labelle vous souhaitent une très bonne année 

2016. Nous sommes en recrutement pour de nouvelles ou nouveaux membres , au programme 

il y aura broderie sur linge à vaisselle, tricot à la fourche , couture et plus encore alors si vous 

avez envie de faire de belles choses en artisanat alors venez nous voir. Il y a des cours de jour 

et des cours de soir. Au plaisir de vous voir!    

Le CLUB QUAD IROQUOIS  
organise sa randonnée du président et son poker run. 

 
Les quadistes sont invités à participer à la randonnée du président et le Poker Run, qui se  
déroulera toute la journée, en circulant sur l’ensemble de la boucle du club quad Iroquois.   
Un court arrêt est prévu à chacun des cinq refuges afin de procéder à la pige de cartes, pour 
le Poker Run.  Le dîner se fera au refuge du Lac Chaud, donc apportez votre dîner.  

 
Assurez-vous d’avoir suffisamment d’essence pour couvrir 160km. Faites le plein avant de partir et ayez un 
« bidon » d’appoint, si requis.  
 
Date: 20 février 2016  
Départ: à 9h30 am du stationnement de la gare de Labelle.  
Retour à Labelle vers 18 h où les gagnants du Poker Run seront dévoilés.  Le coût d’inscription est de 5 $ 
              par adulte. 
  
N.B. Apportez votre dîner et votre bonne humeur.  
La vignette de la FQCQ est obligatoire pour cette activité.  
 

INFORMATION : Club Quad Iroquois 819-686-1414 www.facebook.com/ClubQuadIroquois                

CLUB QUAD IROQUOIS 

COMITÉ DES LOISIRS 

Suite au dépouillement d'arbre de Noël qui a eu lieu le samedi  
12 décembre 2015, les membres du comité des loisirs de Labelle  
tiennent a remercier le cercle des fermières de Labelle pour leurs  
petites bouchées, Kim Légaré et Mélissa Globensky au maquillage,  
Mélanie Godard à la musique (absente sur la photo), Marie-Claude 
Daoust pour l'amusement ballons pour nos tout petits, Mariève Nantel 
notre fée des étoiles et bien sûr notre Père Noël. Merci aussi à tous nos 
parents et enfants qui ont contribué au succès de ce bel avant-midi. 

 
Par la même occasion voici les 3 gagnants de notre concours qui a été 
lancé auprès des jeunes de l'école le Tremplin pour le logo du comité des 
loisirs. Les gagnants sont: 
 
Première place    Frédérique Lapointe 
Deuxième place  Catherine Brassard 
Troisième place   Rosalie Laurin 
 
Merci à tous nos participants!!! 
 
Nous vous souhaitons à tous une belle et heureuse année 2016!!!! 

Les membres du comité des loisirs de  
Labelle de gauche à droite : 
Gabrielle Bélisle (membre),  

Emmanuelle Dubé (présidente),  
Isabelle Laramée (secrétaire-trésorière), Fred 

Loyer (membre), et  
Mathieu Gauthier (membre). 
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http://www.facebook.com/ClubQuadIroquois


COMPTOIR D’ENTRAIDE DE LABELLE 

 
Notre campagne de paniers de Noël a été un succès 
encore cette année, et ce, grâce à nos nombreux  
donateurs.  Nous remercions tous les commerçants 
et organisme de Labelle ainsi que leurs employés qui 
ont soutenu notre campagne.  Nous remercions  
également tous les bénévoles sans qui nous ne  
pourrions réussir. 
 
Nous vous souhaitons à tous nos 
meilleurs vœux pour la nouvelle  
année! 

CUEILLETTE DES ORDURES : 
 

RECYCLAGE ET ORDURES MÉNAGÈRES 
 
Suite à la modification des camions de cueillettes qui sont maintenant automatisés, il sera  
désormais impossible de ramasser les boîtes de carton et sacs de recyclage qui sont déposés 
sur et à côté du bac vert. Vous devez donc les déposer dans le bac vert.  Les boîtes de carton 
peuvent être défaites, vous laissant l’espace nécessaire pour les autres matières recyclables. 
 
Nous constatons également qu’il y a des sacs à ordures ménagères qui sont déposés à côté et 
sur les bacs noirs. Ces derniers ne pourront plus être ramassés également. Veuillez vous  
assurer que le tout est déposé dans le bac noir. 
 
Les bacs doivent être placés côte à côte avec un espace d’au moins 18 pouces, distance  
calculée vers le haut du bac, et les poignées et les roues devront pointer vers la maison afin 
que rien ne bloque les bras robotisés. 
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES 

Mois Date Heure Activités Organisme Lieu 

02 12  Date de tombée - Info municipale Municipalité de Labelle  

02 15 20h Séance ordinaire du conseil municipal Municipalité de Labelle Salle Wilfrid-Machabée 

02 17-18  Déchiquetage documents confidentiels Municipalité de Labelle  

02 18 18h45 
Conférence—Asseoir son autorité en 

même temps que les enfants 
Cal en bourg 

Salle Valiquette 
(haut de la bibliothèque) 

02 21 13h30 
OLD TIMER rencontre Labelle 

Joute de hockey 
Maison des jeunes de Labelle Dôme 

02 20 9h30 Randonnée du Président Club Quad Iroquois 
Départ de la gare de 

Labelle 

02 29  
Début des activités de la semaine de  

relâche 
Comité des loisirs  

03 02  Parution - Info municipale Municipalité de Labelle  

03 03 19h Bingo Tupperware Comité des loisirs Salle Wilfrid-Machabée 

03 25  Olivier Martineau en spectacle Municipalité de Labelle 
Chapelle du Centre  

communautaire 
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